
FLORAC et sa région 49
La Lozère Nouvelle du 27 juillet 2012

Au cours de la séance du Conseil muni-
cipal du 27 juin, les sujets suivants ont
été traités :              
- Subventions aux associations
- Foyer Socio-Educatif (Collège) 400 €
- Club du 3e Age L’Amitié 300 €
- Les Amis de l’Ecole  300 €
- La Boule Stéphanoise  400 €
- Sur le Chemin de Stevenson  330 €
- La Calbertoise  200 €
- ALAD  100 €
- Les Bassélaïres 200 €
- Foyer Rural Le Ginestel  4 000 €
- Trait d’Union 215 €
Soit un total de 6 245 €.
- Délégation au CDG (protection
sociale complémentaire)
Les employeurs publics ont la possibi-
lité de contribuer financièrement à la
couverture santé et/ou prévoyance de
leurs agents qu’ils soient fonctionnaires,
agents de droit public ou de droit privé.
Le Centre de gestion de FPT de la
Lozère étant en mesure de proposer
une convention de participation avec
une prise d’effet à compter du 1er jan-
vier 2013, le Conseil autorise le maire
à signer la convention de délégation.
- Servitude de passage en terrain
privé, de canalisations publiques d’ali-
mentation en eau potable
Avant d’engager le projet d’extension du
réseau d’A.E.P. en vue de la desserte des
hameaux de Bruèis, La Bouriette et
l’Elzet, il est nécessaire d’avoir entre
autres, l’accord des propriétaires des
terrains traversés par les canalisations.
Une convention destinée à la servitude
de passage en terrain privé, de canali-
sations publiques d’alimentation en eau
potable doit être signée par le maire et
les propriétaires  des terrains concer-
nés.
- Restauration de la ferme des Prats
avenant n° 1 au lot n° 3 (couverture
–zinguerie) 
Montant initial 59 828,56 € HT 
Travaux en plus  2 700 € HT
Travaux en moins 2 700 € HT
Nouveau montant 59 828,50 € HT
(71 554,96 € TTC) Les travaux en plus
ou en moins concernant la toiture étant
égaux, le montant du marché n’est pas
modifié, mais la signature d’un avenant
est nécessaire. Adopté.

- Mise à disposition des locaux com-
munaux
Le maire est autorisé à signer tous les
documents utiles pour l’encaissement
des recettes versées par l’association
Trait d’Union pour l’utilisation des locaux
servant de crèche et de centre aéré. 
VC 16 (carrefour de la planque de la
Bastide) – affaire Jérémy Valdeyron
Jérémy Valdeyron a procédé aux travaux
de réaménagement du talus, sans
concertation avec la Mairie et donc,
sans que celle-ci puisse s’assurer que
les travaux ont été effectués dans les
règles de l’art. Dans l’attente d’être cer-
tain, avec le temps, que le nouveau
talus remplisse correctement son rôle
au niveau de la sécurité, comme c’était
le cas  auparavant, le Conseil surseoit
à la saisine du Tribunal Administratif.
Mise à disposition à la CC d’une par-
tie des parcelles à La Fare
Dans le but d’améliorer et de dévelop-
per l’accueil de la clientèle du camping
du site touristique du Martinet, la
Commune met gratuitement à la dis-
position de la Communauté de com-
munes, à titre de terrains de loisirs, tout
ou partie des parcelles H – 1161 – 887
et 888 de la propriété de La Fare. Cette
mise à disposition des terrains en l’état,
nus de toute construction, est consen-
tie à titre précaire, la Commune n’ayant
pas encore statué sur le devenir de la
propriété.
NB Le compte rendu exhaustif de cette
réunion est consultable en mairie.

CANTON DE SAINT-GERMAIN-DE-CALBERTE

Valdroubies lettre ouverte - On  nous
communique : “Le Collectif Valdroubies,
réuni en assemblée générale le 23 juin,
constate l'enlisement des travaux sur la
voie Droubies-Dalle et s'alarme du non-
respect des engagements pris par la
Mairie.
Quelques points : les travaux de gou-
dronnage sont arrêtés au Pont des
Crozes; il reste 3 km de piste prêts à être
couverts, mais nous ne voyons rien
venir (que la piste qui poudroie). Ce
goudronnage était pourtant bien prévu:
“la Mairie prenant en charge le gou-
dronnage sur la totalité de la portion
concernée” (lettre du maire au sous-pré-
fet en date du 5 mai 2010).
La Mairie demande que les proprié-
taires accordent des servitudes pour
la partie Dalle-Malmeillas. Elle semble
ignorer la position du sous-préfet qui
écrit : "il est exact que la servitude n'est
pas obligatoire sur un chemin commu-
nal" (lettre du 20 avril 2010). La majori-
té des propriétaires refusent les servi-
tudes et demandent que la route
communale même élargie reste com-
munale sur toute son assiette, comme
cela a été mis en œuvre pour le tronçon
précédent.
Les propriétaires de Droubies, ne se
voient pas rétrocéder l'ancien chemin
communal désormais remplacé par une
déviation, alors que les autres proprié-
taires concernés et qui le désirent récu-
pèrent les délaissés. C'est pour le moins
étrange. 
Rappelons que les propriétaires ont
donné leur accord à condition d'avoir
la possibilité de récupérer ces délais-
sés. L'actuelle route communale devrait
être rétrocédée aux propriétaires rive-
rains, comme convenu.
Le Collectif n'en croit pas ses yeux : la
buse de Cuyeirolles a été refaite à l'iden-
tique ! 
Les mêmes causes produisant les
mêmes effets, le Collectif s'attend à un

nouvel effondrement. D'autre part, à
cemême endroit, le creusement d'un
fossé diminue fortement le diamètre de
l'épingle, qui n'est plus du tout confor-
me aux normes que l'on nous avait
imposées avec beaucoup d'ardeur ; les
eaux ainsi recueillies vont se déverser
en contrebas, sur la route. Crise oblige,
parlons de ce qui, paraît-il, fait mal. 
Le Conseil municipal a emprunté
530000 € pour les luxueux bâtiments de
la Mairie, ainsi que 150000 € pour ache-
ter La Fare; elle s'apprête à faire des tra-
vaux de goudronnage sur les routes de
Cabanemagre; elle a goudronné la route
de La Taillade et la route de Leyris, vou-
lait regoudronner la route qui passe
devant La Bourriette et va entamer de
gros travaux au pont de Bédillière. Le
budget annuel de la Mairie est de
2254672,06 €, dont 1630417,23 € d'in-
vestissement. Le goudronnage promis
restant à réaliser est-il trop conséquent?
Il paraît que la DFCI allait régler les pro-
blèmes budgétaires ! 
Le Collectif va demander une réunion
avec la mairie pour résoudre les points
litigieux et lui rappeler ses engage-
ments, documents à l'appui. collectif-
valdroubies@laposte.net http://val-
droubies.jimdo.com».
Exposition “Femmes du Burkina” -
Exposition  au Syndicat d’initiative jus-
qu’au 30 juillet “Femmes du Burkina” par
Marie-Pascale Vincent et présentation
du livre par l’auteur lors du Festival des
Créateurs le 29 juillet à Saint-Étienne-
Vallée-Française.
Théâtre - La troupe de théâtre pari-
sienne Les baladins de la Tour en rési-
dence dans les Cévennes l’été se pro-
duit depuis plusieurs années dans la
région. 
Cette année elle présente la pièce
Occupe-toi d’Amélie de Georges
Feydeau les 26 et 27 juillet à 21 h salle
polyvalente de Saint-Étienne-Vallée-
Française. 

Saint-Étienne-Vallée-Française Saint-Martin-de-Boubaux

Lors de sa réunion du 17 juillet, le Conseil
municipal a rendu hommage à Marceau
Grandon décédé le 23 avr i l .  Élu
conseiller municipal en 1951, premier
adjoint en 1956, il est resté à ce poste
pendant plus de 45 ans.
Dès l’âge de 20 ans, les chantiers de jeu-
nesse puis le Maquis ont forgé sa
conscience politique. Marceau a très vite
été acquis aux idées de progrès, de
justice, de solidarité et de paix, aussi il
s’est tout naturellement engagé auprès
du parti communiste français dont il
est resté membre jusqu’à son dernier
jour. C’est sur ces bases-là qu’il s’est
mis au service de la collectivité avec

autant d’abnégation que de
détermination. Cinquante
années au service de la collec-
tivité, cela mérité un grand res-
pect car c’est une tache sou-
vent ingrate et très exigeante.
Marceau s’est également beau-
coup investi dans le syndica-
lisme agricole, membre actif et
dirigeant du MODEF, il a défen-
du assidûment l’agriculture familiale et
paysanne.
Toujours animé par ce besoin viscéral
de s’ouvrir aux autres, il a participé à la
naissance du club des Cévenols en
1986, regroupant les retraités de la com-

mune et des environs dans un
large esprit d’ouverture et
d’entraide. Aucune décision
n’est prise sans en parler à
Marceau, sans son accord ou
son avis, tant il était de bons
conseils, ouvert, accueillant,
attentif à ne laisser personne
sur le bord du chemin.
Un homme tourné vers l’ave-

nir et vers les autres, intransigeant sur
ses convictions qui a non seulement
marqué, mais façonné l’esprit de notre
commune pendant un demi-siècle.
Marceau était le correspondant fidèle de
La Lozère Nouvelle.

L’hommage du Conseil municipal à Marceau Grandon

Quelque part, très loin sur le continent
africain, un petit village est en fête car
une équipe de fidèles Lozériens vient
de lui offrir un merveilleux et très pré-
cieux cadeau : l’électricité, le « mabra-
te » en langue afar !
Pour nous qui n’avons qu’à tendre la
main pour éclairer la maison, faire cuire
un repas ou recharger les portables de
toute la famille, l’électricité n’a rien de
miraculeux. 
Mais à Hanlé Dabi, Ethiopie, aux portes
du désert du Danakil, toute la popula-
tion attendait cela depuis des années !
Car sans lumière les enfants ne peuvent
pas faire leur devoir à la nuit tombée.
Sans lumière, les instituteurs envoyés
par le ministère refusent de s’installer
et repartent vers les villes. Sans cou-
rant au dispensaire, on soigne moins
bien : comment conserver  vaccins et
médicaments quand il n’y a pas de
frigo et qu’il fait si chaud ?  Et puis il y
a l’eau, source de  vie quand elle est clai-
re et  propre grâce au forage. Mais l’eau
est sale et dangereuse quand le villa-
ge n’a plus le moyen d’acheter le car-
burant pour la pompe et qu’il faut se
contenter de celle du fleuve. 
Ce tableau, les bénévoles de l’asso-
ciation Kélissa, le connaissent par cœur .
Depuis 2006 chaque année lorsqu’ils
viennent aider Hanlé Dabi, ils mesu-
rent les besoins. Année après année, ils
réfléchissent à la pertinence d’un nou-
veau projet et aux moyens d’équiper le
village d’électricité solaire! La petite
association décide donc de frapper à
la porte d’Electriciens sans Frontières,
comptant  plusieurs Lozériens dans
ses rangs  (Jean-Louis Rodier, Christian
Huguet, Oscar Werson). 
Chacun s’engage alors dans son domai-
ne de compétences, mobilise son
réseau. Kél issa se charge de la
recherche des financements, apporte
sa connaissance du terrain, ESF sa
technicité et son expérience. 
Kélissa décide d’ouvrir le projet à un
autre partenaire local : c’est ainsi que
la classe de BTS électrotechnique du
lycée Emile Peytavin de Mende se trou-
ve elle aussi associée à l’aventure ! . 
Autour de Jean-Jacques Marseille, leur
professeur, six étudiants, Yoann, Zou,
Florent, Florent, Fayick et Arnaud s’im-
pliquent avec enthousiasme sur ce pro-
jet qui, après plusieurs mois de prépa-
ration,  les conduira tous à Hanlé Dabi
(entre le 18 mai et le 2 juin dernier).
La Fondation Abbé-Pierre est la pre-
mière à soutenir financièrement le pro-
jet à hauteur de 10 000 €. L’ambassade
de France en Ethiopie lui emboite le pas
avec une aide de 40 000 € accordés à
une ONG locale ACISDA dans le cadre
du Fonds Social de Développement
(FSD) et qui est l’interlocuteur privilé-
gié des trois acteurs lozériens. 
Pour le reste, Conseil régional, Rectorat,
élus locaux, donateurs privés, entre-
prises lozériennes, ESF, Lycée Emile
Peytavin, associations locales comme
le club Gévaudan Patchwork de Mende
ou encore le collectif de Faites Solidaire
de Saint-Hipolyte-du-Fort et autres…
tout le monde est sollicité, et tous
répondent présents. 
Geneviève Molines présidente de

Association Kélissa
Ethiopie : le “mabrate” est arrivé !

Kélissa n’a pas ménagé ses efforts, et
avec elle Catherine Azéma, Cathy
Pantel, Aïcha Dabalé, Philippe Thomas,
toutes et tous membres actifs de l’as-
sociation. Parfaits connaisseurs du ter-
rain ils ouvrent la marche, mettent de
l’huile dans les rouages, s’assurent que
tout fonctionne comme prévu.
Aujourd’hui toute l’équipe est de retour,
étudiants, professeurs, membres de
Kélissa et d’ESF. 
Les premiers modules photovoltaïques
ont été posés sur le dispensaire et l’éco-
le : quatre salles de classe ont été élec-
trifiées. Quelques ampoules éclairent
désormais les nuits du village d’Hanlé
Dabi, qui vont changer la vie des habi-
tants. L’équipe d’ESF s’est investie
essentiellement sur la remise en état du
réseau de distribution d’eau potable,
étape préalable avant les gros travaux
de changement d’énergie du forage

prévue cet automne. En effet, de nom-
breuses fuites diminuaient considéra-
blement l’efficacité des installations
actuelles et impactaient financièrement
le fonctionnement du comité de gestion
de l’eau du village.
L’installation d’une pompe solaire en
remplacement de la pompe actuelle est
programmée pour l’automne. L’équipe
prépare donc déjà la seconde partie
de la mission ! 
Merci également aux deux étudiants
en Informatique du lycée Emile-Peytavin
qui ont travaillé dans le cadre de leur
BTS sur la création d’un site pour
Kélissa. 
Oscar Werson, membre d’ESF, adhé-
rent de Kélissa et créateur de sites fina-
lise ce travail bien engagé qui permet-
tra de consulter ou de faire des dons
pour poursuivre les actions : Kelissa.org
ou actuellement 06 86 99 39 13.

Au Conseil municipal du 27 juin

LOZÈRE NOUVELLE
SERVICE ABONNEMENTS

BP 17 • 48001 MENDE Cedex
04 66 49 65 90

❑ 2 ans : 100 €
❑ 1 an : 55 €
❑ 6 mois : 32 € 

Tarifs valables pour la France métropolitaine



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (ColorMatch RGB)
  /CalCMYKProfile (ISOnewspaper26v4)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues false
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Remove
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
    /Helvetica-BlackOblique
    /Times-Roman
    /times
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages false
  /ColorImageDownsampleType /Average
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages false
  /GrayImageDownsampleType /Average
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.40
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <>
    /CHT <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents that are to be checked or must conform to PDF/X-1a:2001, an ISO standard for graphic content exchange.  For more information on creating PDF/X-1a compliant PDF documents, please refer to the Acrobat User Guide.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 4.0 and later.)
    /ESP <>
    /ITA (Utilizzare queste impostazioni per creare documenti Adobe PDF che devono essere conformi o verificati in base a PDF/X-1a:2001, uno standard ISO per lo scambio di contenuto grafico. Per ulteriori informazioni sulla creazione di documenti PDF compatibili con PDF/X-1a, consultare la Guida dell'utente di Acrobat. I documenti PDF creati possono essere aperti con Acrobat e Adobe Reader 4.0 e versioni successive.)
    /JPN <>
    /KOR <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die moeten worden gecontroleerd of moeten voldoen aan PDF/X-1a:2001, een ISO-standaard voor het uitwisselen van grafische gegevens. Raadpleeg de gebruikershandleiding van Acrobat voor meer informatie over het maken van PDF-documenten die compatibel zijn met PDF/X-1a. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 4.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /HighResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [1200 1200]
  /PageSize [819.213 1204.724]
>> setpagedevice


